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Scénario 
Je travaille au Service des finances 
et il n'est pas rare que des collègues 
me demandent en passant :  
« Comment vont les affaires ce 
trimestre? » Il semble un peu abrupt 
de leur répondre qu'ils n'ont pas à 
connaître ces renseignements. Que 
dois-je faire?

Ligne directrice 
Vous ne devez divulguer (pas même 
aux membres de votre famille) ni 
utiliser à quelque fin que ce soit 
aucun élément d'information à 
caractère confidentiel, sauf en cas 
de nécessité au sein de L-3. De la 
même façon, vous ne devez pas 
tenter d'obtenir ou d'apprendre des 
informations confidentielles qui ne 
sont pas nécessaires à l'exécution 
de vos obligations professionnelles. 
Cette directive vaut pendant toute 
la durée de vos fonctions et en tout 
temps par la suite.
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Scénario 
Un client intimide verbalement notre 
personnel. Devons-nous intervenir?

Ligne directrice 
Oui. L'intimidation peut 
généralement se définir comme un 
comportement offensant, intimidant, 
malveillant ou insultant qui se 
produit de façon répétée (c'est-à-
dire plus d'une fois). Il appartient 
aux employés de L-3 de créer 
et d'entretenir une ambiance de 
respect mutuel. Si des employés 
sont victimes ou témoins d'un 
manque de respect au travail, il leur 
incombe de signaler immédiatement 
ce manquement à leur supérieur, au 
service des Ressources humaines 
de leur division, à l'agent d'éthique 
ou en utilisant un des moyens 
mis en place pour signaler toute 
infraction réelle ou potentielle et 
décrits à la rubrique « Faire part de 
ses préoccupations ». 
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Date de publication : janvier 2012

Acceptation du code d'éthique
Code d'éthique et de déontologie

J'ai lu le Code d'éthique et de déontologie de L-3 et, 
s'il y a lieu, l'annexe (le Code). Je comprends le Code 
et j'accepte de le respecter. Je reconnais que tout 
manquement au Code peut entraîner des mesures 
disciplinaires.

Nom (en caractères d'imprimerie)

Numéro d'identification de l'employé

Signature

Date

Division de L-3 ou organisation externe



LIGNE D'ASSISTANCE SANS FRAIS DU BUREAU D'ÉTHIQUE l-877-L3-CODE-9 l SIGNALEMENT EN 
MATIÈRE D'ÉTHIQUE www.L3code.com

(Les établissements hors des États-Unis, doivent utiliser l'indicatif régional d'accès sans frais à AT&T 
propre au pays concerné. Pour obtenir les indicatifs régionaux, consultez le site http://www.usa.att.
com/traveler/index.jsp avant de composer le 1-877-L3CODE-9)

BUREAU D'ÉTHIQUE DE LA SOCIÉTÉ l 212-805-5656 l ETHICS@ L-3COM.COM

600 THIRD AVENUE l NEW YORK, NY 10016

Date de publication : janvier 2012
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